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EDITO 

On vous a entendu ! 

Vous êtes nombreux chaque mois à nous apporter votre 

feedback sur nos newsletters, tant sur la forme que sur le 

fond. 

Si vous semblez satisfaits des contenus, certains formu-

lent une réserve sur la longueur de certains articles. Il est 

vrai que nous sommes tous soumis à un intense rythme 

de lecture et manquons de temps ! 

Aussi mettons-nous en œuvre deux solutions : 

 Chaque article sera préfacé par un ABSTRACT de 

quelques lignes sur la 1ère page. Vous pourrez ainsi 

vite zapper si cela ne vous intéresse pas à ce moment 

la. 

 Chaque newsletter sera détaillée par article sur le site 

web des newsletters. Dès lors vous pourrez rapidement 

retrouver l’article dont vous avez lu l’abstract quand 

vous voudrez y revenir ! 

Nous espérons ainsi répondre à votre attente. Merci de 

vos remarques, et merci pour tous vos encouragements ! 

 

Le CSE 

chez Oracle  
Le nombre d’élus au prochain 

CSE sera limité à 18 titulaires, 

mais cela reste négociable. On 

sera toutefois loin des 83 élus 

pouvant siéger aujourd’hui. Une 

personne ne pourra effectuer de 

mandat électif plus de 12 ans 

consécutifs, ce qui ne nous pa-

raît pas être un sujet de préoccu-

pation.     page 8 

Soutenir un enfant  

Accompagner un parent 

S’exprimer au boulot ! 

Dans le cadre des discussions 

« Qualité de Vie au Travail (QVT), la 

CFTC a proposé et défend une initiative humaniste : le don 

de jours à un(e) collègue pour s’occuper un enfant malade ou 

d’un parent. 

Nous défendons aussi l’idée que le Congé Parental d’Educa-

tion ne doit plus venir en diminution de l’ancienneté. 

La Direction accepte ces deux idées, mais a souhaité être 

épaulée pour convaincre la paye - en Roumanie - de mettre 

en œuvre ce dons de congés à autrui. Bien entendu nous nous 

sommes engagés dans ce sens. 

 Une appro est par ailleurs lancée à la Corp pour obtenir la 

non réduction de l’ancienneté pour les bénéficiaires du CPE. 

Nous vous tiendrons informés régulièrement sur l’évolution 

de ces deux mesures sociales qui nous tiennent à cœur, et 

seront heureux de vos manifestations de soutiens.      page 2 

DU COTE DU CE 

Augmentations - Career Center - ...       page 4 
 

ECOUTE DES APPELS ENTRANTS 

Saison 1 et 2. Une saison 3 ?                 page 3 
 

LA COURSE A LA BONNE NOTE 

Meilleures entreprises.com                    page 5 
 

ORACLE XPRESS MEETING APP 

Réserver votre salle de réunion directement 

depuis votre smartphone                        page 9 

Action Logement 
(ex 1% Logement) propose aux Oracliens 

des locations, garanties et prêts bonifiés 

aussi intéressants qu’utiles et pertinents. 

Sachez en profiter !    page 7 

http://cftcoracle.blogspot.fr/
mailto:cftcoracle@gmail.com
https://twitter.com/cftcoracle
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On s’exprime au boulot, et on vit aussi à côté ! 

Dans le cadre du projet You @ Oracle, la 

question de la QVT (Qualité de vie au 

Travail) est importante, et nous voulons 

faire évoluer les pratiques dans plusieurs 

domaines, tels le droit d’expression, ou 

des mesures en lien avec la parentalité ou 

les aidants. 

 Le premier sujet est simple, mais sa 

mise en œuvre nous interroge. Com-

ment fait-on ? 

 Les derniers sont plus novateurs, mais 

socialement de plus en plus actuels. 

Nous avons porté à la Direction des 

propositions complètes, que nous syn-

thétisons ici, et sur laquelle votre point 

de vue, comme votre soutien, est im-

portant. 

Congés Parental d’Education 
Le congé parental d'éducation est une 

suspension du contrat de travail ou une 

réduction du temps de travail à l'initiative 

du salarié qui souhaite s'occuper d'un 

enfant récemment arrivé au sein du foyer 

familial (durée maximale de 3 ans sauf 

exceptions)  

La période d'absence du salarié en congé 

parental n'est pas prise en compte pour le 

calcul de ses droits aux congés 

payés.  Par contre elle est prise en compte 

dans le cadre de la validation de tri-

mestres pour le calcul de la retraite.   

Mais qu’en est-il de l’ancienneté ?  

 Dans le cas du temps partiel, Le salarié 

verra son ancienneté calculée comme 

s'il avait été un salarié disposant d'un 

contrat à temps plein, en vertu de l'ar-

ticle L 3123-12 du Code du Travail  

 Et dans le cas d’un arrêt total, malgré 

la suspension du contrat de travail, 

Le congé parental d'éducation sera pris 

en compte par moitié, en application de 

l'article L 1225-54 du Code du Travail. 

Nous avons demandé que, dans tous les 

cas, la durée du congé Parental d’Éduca-

tion soit entièrement comptabilisée dans 

l’ancienneté de l’employé(e) : la période 

d'absence serait assimilée à une période 

de travail effectif, ce qui permettrai de la 

comptabiliser pour déterminer les droits 

du (de la) salarié(e) liés à l'ancienneté. 

Mise en place d’un fond de solidarité 

Aidants et Accompagnants 
Au-delà de l’hospitalisation en soi, la 

gravité de la situation médicale d’un en-

fant peut justifier la présence du parent 

au domicile pendant une période prolon-

gée. Une présence aux côtés de l’enfant 

est alors évidemment nécessaire. 

De la même manière, des accidents de la 

vie peuvent nécessiter l’accompagnement 

d’un parent, d’un proche. 

Nous proposons qu’Oracle examine les 

situations afin d’accorder le bénéfice du 

Travail à Domicile aux salarié(e)s, dans 

la mesure où les conditions pour sa bonne 

exécution seront réunies.  

Si cela n’est pas une option raisonnable, 

et au-delà de périodes qui peuvent dans 

quelques cas être couvertes par l’AJAP 

(L'AJAP est une aide financière - limitée 

à 55,21 € par jour pendant 21 jours au 

plus - destinée aux personnes qui accom-

pagnent un proche en fin de vie ), aujour-

d’hui l’employé(e) n’a d’autre choix que 

de poser des jours de congés - parfois 

même sans solde - pour faire face à cette 

situation.  

Nous proposons que la solidarité d’em-

ployés volontaires puisse alors s’exercer 

afin de compléter le solde de congés dis-

ponibles pour le (la) salarié(e) aidant(e). 

En effet, le don de jour de repos pour un

(e) collègue parent d'un enfant malade est 

entré dans le code du travail en 2014. Et 

par ailleurs, une proposition de loi visant 

à étendre le bénéfice de ce système aux 

"salariés aidants" est en discussion depuis 

fin septembre 2017.  

Des entreprises ont déjà signés des ac-

cords d'entreprise sur le sujet, et nous 

voudrions qu’Oracle participe à ce mou-

vement de solidarité.  

Un(e)  salarié(e) pourrait donc renoncer à 

tout ou partie de ses jours de repos non 

pris au profit d'un(e) collègue dont un 

enfant est gravement malade ou un 

proche dépendant. Ce don de jours de 

repos permet au salarié qui en bénéficie 

d'être normalement rémunéré pendant 

son absence. 

Inutile ici de détailler les règles et moda-

lités, certaines encadrées par la loi, 

d’autre par l’accord que nous espérons. Il 

est quand même important de rappeler 

que ce don serait « sans contrepartie », 

c’est à dire gratuit et anonyme. C’est de 

la solidarité active. 

Le (la) salarié(e) qui bénéficie du don de 

jours de repos, posera alors 

« normalement ses congés » au vu du 

nombre de jours dont il (elle) aura bénéfi-

cié, et conservera ainsi sa rémunération 

pendant son absence. 

Le droit d’expression des salariés 
Chacun a un vécu, un ressenti. Chacun a 

un avis, des idées pour améliorer des 

choses. Mais au-delà du petit cercle 

d’amis ou de collègues, comment faire 

pour faire savoir, puis pour prendre en 

compte ces idées ? On ne peut pas grand-

chose tout seul, mais si une idée est por-

tée par un grand nombre, cela doit deve-

http://cftcoracle.blogspot.fr/
mailto:cftcoracle@gmail.com
https://twitter.com/cftcoracle
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Vous avez été très nombreux à participer à notre Quiz.  Merci à vous ! Et bravo aux 100 

gagnants tirés au sort parmi les participants qui ont reçu notre enceinte Bluetooth CFTC. 

Le Quiz qui a fait du bruit ! 
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Lien direct de 

Mission Red : lien 

…/…  

nir possible ? 

Il ne s’agit pas de gérer des cas indivi-

duels, ou des questions collectives, ni 

d’un forum de revendications. Mais sim-

plement le souhait de recueillir des idées 

nouvelles - on est plus intelligents a plu-

sieurs, pour progresser collectivement. 

L’idée en cours de discussion serait l’uti-

lisation de la plateforme Mission Red 

afin que tout collaborateur puisse expri-

mer ses idées et initiatives à tout mo-

ment. L’idée n’est pas de créer un nième 

outils… 

Cela pose des limites, du fait même que 

l’outil n’est pas un forum de discussions, 

mais un réceptacle à idées nouvelles. Et il 

est « modéré » en ce sens. Cela nous 

semble quand même être une avancée.  

Ce qui est important c’est que les idées 

proposées puissent avoir une chance 

d’être mises en œuvre concrètement, et 

donc pour commencer être proposées aux 

décideurs pertinents.  

Pour ce faire, toutes les idées et initia-

tives ayant obtenues un minimum de 

Reds (on imagine 400 000 ?) ou de 

« likes » (on retiendrai alors les n idées 

les plus « likées ») seraient transmises au 

leader du pilier GO ORACLE concerné 

qui statuerai par écrit.  

Qu’en pensez-vous ? Nous sommes pre-

neurs de vos avis, puisque cet outil sera 

pour chacun d’entre vous ! C’est moins 

rustique qu’une « boîte à idées » en car-

ton à l’accueil non ? 

Ecoute des appels entrants Saison 1 et 2, une Saison 3 ? 

En mars dernier votre CHSCT avait été 

consulté sur un projet d’enregistrement 

des appels entrants vers le support tech-

nique (Saison 1 épisode 1). 

En Septembre, une phase 2 prévoyait   

d’étendre le champ d’application de ces 

enregistrements de la gestion des litiges à 

l’évaluation et la notation des salariés 

(Saison 1 épisode 2). 

Suite aux nombreuses questions et points 

soulevés par votre CHSCT demeurés à ce 

jour sans réponse, la direction a demandé 

au Support de suspendre la mise en 

œuvre des écoutes (épisode 1 et 2).  

La CFTC et ses élus se réjouissent de 

cette décision, mais restent vigilants sur 

la suite éventuelle qui pourrait être don-

née à cette série « SUR ECOUTE » au 

succès plus qu’incertain ! 

http://cftcoracle.blogspot.fr/
mailto:cftcoracle@gmail.com
https://twitter.com/cftcoracle
https://apex.oraclecorp.com/pls/apex/f?p=10431:100:20272571184076::NO:::
https://apex.oraclecorp.com/pls/apex/f?p=10431:100:20272571184076::NO:::
http://cftcoracle.blogspot.co.uk/2017/04/cet-appel-est-susceptible-detre.html
http://cftcoracle.blogspot.co.uk/2017/09/oracle-ecoute-ses-employes-mais-necoute.html
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Career Center : Développement d’un outil d'aide à l'identification des opportunités 

Souvent nous avons dit que les moyens de la 

GPEC étaient largement sous utilisés. La 

GPEC ne doit pas être vue comme définis-

sant les conditions de départ pour des jobs 

qui disparaissent, mais bien comme le moyen 

donné à chacun d’évoluer pour poursuivre 

ses ambitions ou aller vers une activité que 

l’on perçoit plus prometteuse ! 

Mais chacun doit se prendre en main. Ce 

n’est pas facile. Il peut être par exemple diffi-

cile d’imaginer vers quel nouveau job on 

veut s’orienter, quel tournant donner à sa 

carrière. A cette fin, la Direction finalise la 

mise en place d’un outil permettant d’identi-

Du coté du CE… 

NEWSLETTER CFTC - Décembre 2017 
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fier les opportunités de mobilité et les postes 

ouverts au sein d’Oracle France (tels que 

disponibles sous TALEO) pour accompagner 

la mise en œuvre de la GPEC -  à partir d’une 

cible on peut concevoir un plan de migration 

et de formation.  

Cet outil baptisé France Career Explorer 

(FCE) sera prochainement disponible. Il sera 

un outil de plus pour votre réflexion.  

Laquelle ne doit pas forcement se limiter aux 

passerelles « naturelles » que cet outil identi-

fiera. Vous avez le droit d’aspirer à un chan-

gement plus radical. C’est votre motivation 

qui le rendra possible.  Parlons-en ! 

Augmentez les augmentations ! 

Cette année (encore) les augmentations 

sont extrêmement faibles, mal réparties. 

Trop de personnes n’ont pas bénéficié 

d’avancement depuis trop longtemps ! 

 pas de focale pour les Sales 

 les moyennes par Lobs vont de 0,4% à 

2,5% ; la revue concerne 36% de la 

population 

 s'étalent concrètement (unitairement) 

de 0,86% à 18% avec une moyenne de 

3,86% 

Bref, on distribue des oboles… à 

quelques uns… 

Des actions sont distribuées à un nombre 

restreint de bénéficiaires, mais de ma-

nière très inégalitaire. Quelques-uns en 

touchent des wagons, beaucoup quelques

-unes seulement, la plupart aucune. 

Voyez ici la présentation sur les salaires et autres avantages sociaux présentées lors des dernières NAO 

Tout cela sans compter sur les grandes 

disparités salariales au sein d’une même 

population (même job, même grade). On 

fait payer aux Oracliens, en quelque 

sorte, la piètre attractivité de la société, 

en proposant de beaux salaires pour atti-

rer de nouveaux employés, tout en con-

servant à ceux qui s’emploient rudement 

depuis des années une rétribution bien 

inférieure, sans augmentation, ni stock ni 

autre bonus !  

Est-ce fait sciemment ?  

 nous demandons un lien entre évalua-

tion annuelle et augmentation (au 

moins pour les notes 4 ou 5) 

 nous demandons un lien entre salaire et 

promotion. 

 nous demandons une revalorisation 

annuelle indicielle pour couvrir au 

moins l’inflation. 

On ne demande rien d’extravagant, juste 

un peu d’équité. 
…/…  

http://cftcoracle.blogspot.fr/
mailto:cftcoracle@gmail.com
https://twitter.com/cftcoracle
https://stbeehive.oracle.com/content/dav/st/CFTC-COM/Documents/Blog%20%28liens%29/Presentation_NAO_2017.pdf
https://stbeehive.oracle.com/content/dav/st/CFTC-COM/Documents/Blog %28liens%29/Presentation_NAO_2017.pdf
https://stbeehive.oracle.com/content/dav/st/CFTC-COM/Documents/Blog %28liens%29/Presentation_NAO_2017.pdf
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La course à la « bonne note »  

Oracle a décidé de développer sa marque 

employeur auprès des écoles et des uni-

versités. Le site Internet « Meilleures 

entreprises.com » effectue des sondages 

internes afin que les collaborateurs puis-

sent évaluer leurs entreprises en fonctions 

de différents critères.  

Dans un marché de l’offre et de la de-

mande, la note pousserait les entreprises 

à donner le meilleur d’eux-mêmes et on 

ne peut que se réjouir de cet effet de 

bord.  

Comment se comporte l’élève Oracle ? 

Réponse dans une prochain Blog. 

La tendance actuelle semble très bonne, 

et nous parions effectivement sur le sé-

rieux et la volonté des coachs pour obte-

nir haut la main la labélisation «Happy 

Trainees». Rappel des critères à atteindre 

pour la labélisation : 

 Taux de Participation au sondage doit 

être > 50% 

 Note minimale de 3,5 sur 5 

 Les stagiaires et apprentis doivent dé-

clarer à plus de 60% être prêts à recom-

mander Oracle. 
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Avec des salaires qui stagnent, sans parti-

cipation ni intéressement (quand il y en a 

c’est une erreur en fait… ) , sans 

primes significatives de Noël ou de va-

cances, etc, il est normal que le mécon-

tentement et le dépit, montent. Il est bon 

de se préoccuper de sujets importants tels 

que la discrimination, la qualité de vie au 

travail ou d’autres choses. Nous portons 

quelques initiatives dans ces domaines, il 

n’en reste pas moins aussi important de 

s’occuper du salaire, de la reconnaissance 

que l’on témoigne à chacun ! 

D’autant que l’argent ne manque pas. Il 

vient d’être soumis au CE le projet d’un 

modeste  prêt d'Oracle France auprès 

d'Oracle EMEA pour la bagatelle de 

260M€ ! D’aucuns y verrons une forme 

d’optimisation fiscale tant cette ficelle est 

bien connue. Loin de nous une telle ana-

lyse, alors faisons crédit, il est dit que ce 

prêt n’impactera pas la participation an-

nuelle. C’est surement vrai. Elle pourrait 

difficilement être plus faible… 

La lutte contre les disparité Hommes/

Femmes est essentielle.  

N’oublions pas de lutter (aussi) contre les 

disparités Hommes/Hommes ! 

N’oublions pas, simplement, de recon-

naître les efforts de chacun ! 

…/…  

C’est Noël ! 

Vous avez lu avec plaisir l’annonce de la 

distribution des Bons Noël (chèques 

CADHOC) par votre CE dont le montant 

est revalorisé cette année, en particulier 

pour les Oracliens eux-mêmes. 

Depuis plusieurs années La CFTC propo-

sait d’augmenter le montant du chèque 

cadeaux pour Noël, car c’est le seul mo-

ment ou TOUT LE MONDE peut profi-

ter du CE. 

Cette année c’est chose faite, nous 

sommes heureux que tous les élus aient 

suivi cette idée. 

Joyeux Noël ! 

http://cftcoracle.blogspot.fr/
mailto:cftcoracle@gmail.com
https://twitter.com/cftcoracle
https://choosemycompany.com/en/recrutement/oracle/avis-des-stagiaires
https://choosemycompany.com/en/recrutement/oracle/avis-des-stagiaires
https://stbeehive.oracle.com/content/dav/st/CFTC-COM/Documents/Blog %28liens%29/Presentation_NAO_2017.pdf
https://stbeehive.oracle.com/content/dav/st/CFTC-COM/Documents/Blog %28liens%29/Presentation_NAO_2017.pdf
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Le paiement se fait à la commande par chèque uniquement à l’ordre de 

« Champagne Alain Bailly ». Vous pouvez nous déposer vos commandes au bu-

reau CFTC au rez-de-jardin de Colombes ou nous le faire parvenir par courrier 

interne (associé à un email à cftcoracle@gmail.com). 

Clôture de la commande : le lundi 18 décembre 
Livraison unique sur Colombes : jeudi 21 décembre à partir de 12h et vendredi 22 décembre au matin 
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Pour les fêtes, profitez de la commande groupée 

Champagne ALAIN BAILLY 

Commande par carton de 6 bouteilles avec un panachage possible. 

Possibilité de coffret 1 bouteille (voir tarifs).  

Tarifs TTC : 
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Les Solutions ACTION LOGEMENT 
Nous vous avons présenté dans notre dernière newsletter un récapitulatif de l’usage des solutions Action Lo-

gement (ex 1% logement). Vous avez pu constater la très faible utilisation de 

ce dispositif par les Oracliens. Peut être par méconnaissance ? 

Leur site web est fort complet, il reste la référence : www.actionlogement.fr. 

Cinq gammes de solutions sont disponibles, parmi lesquelles nous pouvons mettre en évidence : 

FAIRE DE (PETITS) TRAVAUX 

 Le prêt travaux d’amélioration permet 

de bénéficier d’un taux préférentiel 

pour réaliser des travaux dans sa rési-

dence principale.  Cela concerne tout le 

monde, à utiliser (presque) sans modé-

ration. Voyez les détails ci-dessous ! 

LOUER (plus d'infos sur ce lien)  

 des colocations, des logements tempo-

raires ou définitifs, sont disponibles 

 des aides pour les cautions,  des garan-

ties de paiement de loyer et des charges 

ACHETER (plus d'infos sur ce lien)  

 du conseil en financement, des prêts à 

des taux très attractifs (1%...) 

BOUGER (plus d'infos sur ce lien)  

 une subvention pour alléger ses loyers 

pour les jeunes en formation en alter-

nance 

Venez nous voir pour quelques conseils 

ou suggestions, pour nous dire vos be-

soins. Peut-être que vous pourriez bénéfi-

cier d’une aide d’Action Logement.  

 

Nous sommes présents au comité Régio-

nal Action Logement, comme au CESER. 

Profitez-en ! 

Là comme ailleurs, n’hésitez pas ! On est 

là pour vous ! 

Zoom sur l’offre d’Action Logement 

LE PRÊT TRAVAUX AMÉLIORATION 
Le prêt travaux d’amélioration permet de bénéficier d’un taux préférentiel pour 

réaliser des travaux dans sa résidence principale.  

JE PEUX EN BÉNÉFICIER SI 
Je suis propriétaire occupant. 

MON LOGEMENT DOIT RÉPONDRE 

AUX CONDITIONS SUIVANTES 
Être ma résidence principale. 

LE PRÊT POUR TRAVAUX D'AMÉLIO-

RATION ME PERMET 
De bénéficier d’un faible taux d’intérêt. 

De réaliser un grand nombre de travaux 

(cette liste n’est pas exhaustive) : 

 des travaux de décoration : peintures, 

papiers peints, revêtements de sols, 

carrelages. 

 des travaux de mise aux normes : 

chauffage, sanitaire, toiture, fenêtres… 

 des travaux d’économie d’énergie : 

isolation thermique, remplacement de 

chauffage… 

 des travaux d’amélioration de l’habitat 

et de la vie quotidienne : sécurité, tra-

vaux en copropriété, adaptation du 

logement aux personnes handicapées… 

 des menus travaux : remplacement 

partiel des sanitaires, d’éléments de 

chauffage ou de menuiseries exté-

rieures. 

 ou financer des dépenses pour diagnos-

tique thermique, acoustique, suppres-

sion de graffitis. 

LE MONTANT ET LES CONDITIONS DU 

PRÊT 

 Montant maximum : 10 000 €. 

 Durée : 10 ans maximum. 

 Taux d'intérêt nominal annuel : 1 %  

hors assurance optionnelle. 

 Exemple : 

Un prêt travaux Action Logement de 10 000 € 

sur 120 mois (10 ans) au taux d'intérêt débiteur 

annuel de 1 % hors assurance optionnelle pré-

sente un TAEG fixe de 1 % H.A. 

La mensualité est de 87,60 € H.A. soit un coût 

total de crédit de 512 € et un montant total dû de 

10 512 € hors assurance. 

Avec une assurance (décès - perte totale et irré-

versible d'autonomie -Incapacité de travail) pour 

une quantité de couverture de 100 % (ou répartie 

sur 2 têtes) le TAEG pour 10 000 € empruntés 

sur 120 mois est de 1,4 %. 

Le montant mensuel de l'assurance est de 1,81 € 

soit une mensualité totale de 89,41 € et un coût 

total de crédit de 729,20 € et un montant total dû 

de 10 729,20 € assurance comprise. 

  Le montant du prêt peut représenter 

100 % du prix des travaux.  

 En cas d'achat de matériaux, la facture 

d'achat est prise en compte dans la 

limite du tiers du coût total de l'opéra-

tion, la pose devant être effectuée par 

une entreprise. 

DES PRÊT TRAVAUX PEUVENT SE 

CUMULER ENTRE EUX 
Le demandeur ayant déjà obtenu un « 

prêt travaux » peut présenter une nou-

velle demande s'il est à jour de ses enga-

gements. Dans ce cas, le capital restant 

dû au titre du ou des prêts auparavant 

accordé(s), cumulé avec le montant de la 

nouvelle aide, ne peut excéder le montant 

maximum, soit 10 000 €. 

Il finance 100 % du coût des travaux dans la limite de 10 000 € et est remboursable sur une durée maximale de 10 ans. Ce prêt est sou-

mis à l'accord de l'entreprise selon une enveloppe annuelle définie réglementairement. 

Les travaux doivent être réalisés par un professionnel - les matériaux pouvant être achetés indépendamment mais ne pouvant dépasser 

30 % de la facture totale. 

http://cftcoracle.blogspot.fr/
mailto:cftcoracle@gmail.com
https://twitter.com/cftcoracle
http://www.actionlogement.fr
http://www.actionlogement.fr/
http://cftcoracle.blogspot.co.uk/p/blog-page.html
http://cftcoracle.blogspot.co.uk/p/les-solutions-action-logement-louer.html
http://cftcoracle.blogspot.co.uk/p/les-solutions-action-logement-louer_22.html
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Limitation des mandats 
Les ordonnances ont limité à 3 le nombre 
de mandats successifs des élus du CSE, 
sauf si l’accord préélectoral - que l’on va 
prochainement discuter chez Oracle - en 
dispose autrement. 
Ce dispositif de limitation du nombre de 
mandats successifs ne s’appliquerait 
qu’aux mandats prenant effet postérieure-
ment au 1er janvier 2018. En consé-
quence, seuls les mandats des membres 
du CSE seront pris en considération. 
Ce dispositif est également encadré en ce 
qu’il ne pourrait avoir pour effet de ré-
duire en deçà de 12 ans la durée des man-

Le CSE chez Oracle, 

Prochaine élection... le 3 Avril 2018 ? 

 (Beaucoup) moins d'élus mais (à peu près) autant d'heures de délégation (par élu) ! 

Le ministère du Travail est parti d'un 

principe assez simple : réduire le nombre 

d'élus, mais pas le nombre total d'heures 

de délégation, espérant braquer le moins 

possible les syndicats. Sachant que ces 

heures vont devenir mutualisables 

et fongibles. En clair, celles non utilisées 

par un élu pourront l'être par un autre et 

celles non dépensées dans le mois pour-

ront l'être plus tard.   

D'autres décrets importants doivent aussi 

être publiés. Parmi ceux-ci il y a celui qui 

précise les modalités de limitation du 

nombre de mandats consécutifs, dont la 

durée totale ne saurait dépasser 12 ans. 

Nombre de membres du CSE et 

heures de délégation 
À défaut de dispositions autres négociées 

par accord, le nombre de membres du 

CSE et le nombre d’heures de déléga-

tion seraient fixés selon les effectifs de 

l’entreprise, et exposés dans le tableau ci-

dessous. Cela fixe les idées de départ. 

Le nombre de membres du CSE peut être 

augmenté par accord conclu selon les 

modalités du protocole préélectoral, dont 

les premières discussions chez Oracle ont 

débuté ce mardi 28 novembre.  Ce qui est 

sûr, c’est qu’il y aura autant de délégués 

suppléants que de titulaires. Mais atten-

tion, désormais un suppléant ne pourra 

siéger qu’en remplacement d’un titulaire, 

sa protection restant néanmoins toujours 

la même. 

C’est une très grosse évolution par rap-

port aux pratiques passées, qui impacte 

beaucoup la représentation des Oracliens. 

En outre, les discussions chez Oracle 

pourront modifier le volume des heures 

individuelles de délégation, comme la 

durée des mandats ou le nombre de re-

nouvellement possible (sans dépasser les 

12 ans consécutifs). 

Les ordonnances prévoient donc, à défaut 

d’accord d’entreprise, une très forte dimi-

nution du nombre d’élus/membres du 

CSE en comparaison avec le nombre 

d’élus titulaires des instances actuelle-

ment séparées (DP, CE, CHSCT). Le 

temps de délégation global est en légère 

hausse, mais chez Oracle cela n’est pas 

significatif, au contraire du nombre des 

représentants.  Même si nous tenterons de 

négocier plus d’élus, notamment pour 

bien représenter les agences de pro-

vinces, ce qui nous tient particulièrement 

à cœur, mais aussi tout simplement pour 

donner le temps et les moyens néces-

saires à chaque élu pour accomplir une 

tâche qui devient beaucoup plus impor-

tante, nous n’arriverons pas au nombre 

d’élus actuels, loin s’en faut…. S’ajoute 

à cette évolution la diminution des effec-

tifs, consécutives aux nombreux PSE… 

ce qui réduit encore la représentativité 

possible.  

On passe de 83 élus siégeant à 18, peut-

être un peu plus... 

La Direction prévoit un effectif Oracle de 

1417 salariés début avril  2018. 

Les ordonnances prévoient une possibili-

té de cumul des heures de délégation de 

mois en mois. Selon le projet de décret, 

le crédit d’heures pourrait être utilisé 

cumulativement dans la limite de 12 

mois. 

En outre, les membres titulaires du CSE 

pourront, chaque mois, se répartir entre 

eux et avec les membres suppléants le 

crédit d’heures dont ils bénéficient. 

De notre point de vue cela est très impor-

tant, car les suppléants ne siégeant plus 

(sauf en l’absence des titulaires) cela 

permet de conserver leur implication et 

participation, selon des modalités que 

nous devrons définir entre nous (DS et 

élus CFTC). 

dats successifs, quelle que soit leur durée. 
Par conséquent, lorsqu’un accord de 
branche, de groupe ou d’entreprise pré-
voit une durée de mandat comprise entre 
2 et 4 ans, l’élu pourrait bénéficier de 
plus de 3 mandats successifs. 
Nous allons réfléchir à cette limitation 
des mandats, en particulier à la lumière 
de la gestion de « l’après ». C’est impor-
tant si l’on souhaite pouvoir associer les 
plus jeunes générations à la représenta-
tion syndicale… Nous devons préserver 
une vraie dynamique au dialogue social. 
Cela dit, 12 ans c’est long… et nul ne sait 
quelle sera alors la loi ! Quant à savoir où 

une personne sera 12 ans plus tard, 
compte tenu de la mobilité de plus en 
plus grande des employés (on n’entre 
plus dans une société pour la vie), ou 
comment auront évoluées ses opinions et 
motivations, c’est également indétermi-
né… Nous ne sommes donc pas là devant 
une limitation importante selon nous.  Le 
syndicalisme est une réponse à la motiva-
tion d’une période, une forme d’investis-
sement qui correspond à un moment de 
sa vie. Quoiqu’en laisse supposer le 
« C », on n’entre pas à la CFTC comme 
dans les ordres !! Il y a un temps pour 
tout. 

http://cftcoracle.blogspot.fr/
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Vos délégués syndicaux CFTC 

Brigitte Desindes - Frédéric Georgi - Fabrice Cavazzini 

V            ous souhaitez simplement soutenir nos actions, sans engagements et en toute confidentialité ? 

Il vous suffit de remplir ce formulaire, de nous le renvoyer ou de nous l’apporter dans notre bureau à coté du CE.  

Devenez Adhérents ! 

 

La cotisation est déductible de vos revenus au deux tiers, au final il ne vous en coutera même pas 5€ par mois.  

Vos adhésions sont nos ressources. Elles vous donnent accès a un accompagnement social et juridique. Profitez-en ! 

V          ous voulez allez plus loin dans la défense de vos idées, vous voulez vous engager davantage, bien au-delà de votre cas personnel, 

c’est les intérêts du groupe, la défense des uns ou des autres, du bien commun qui vous motive ?  

Soyez Elus ! 

 

Rejoignez la première organisation syndicale d’Oracle, la CFTC, à l’occasion de prochaine élection des représentants des salariés !  

Si vous êtes prêts à vous battre pour les autres, c’est ici qu’il faut venir. 

On vous attend ! 

Vous ne serez pas gentils. Vous serez utiles. 

Venez discuter avec nous de vos projets, nous serons ravis de vous confier une mission dans le futur CSE (Conseil Social de l’Entre-

prise) qui va remplacer les missions jusque-là confiées au CE, CHSCT et DP … 
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Nos salariés sont innovants. Lors de l’Innov Corner, Bertrand a pré-

senté son application permettant de réserver une salle de réunion 

directement depuis son smartphone. Super pratique. Bravo ! 

ORACLE XPRESS MEETING APP 

Installez* cette App votre Iphone ou 

Android en scannant ce code barres 

* : Lors de l’installation : 

 Pour Iphone : allez dans Réglages -> Général -> Gestion des appareils -> Oracle Corporation (Ent 3) -> et acceptez 

l’application Oracle Xpress 

 Pour Android : Menu > Paramètres/Réglages > Application ou Sécurité : Cocher `Sources inconnues`  

http://cftcoracle.blogspot.fr/
mailto:cftcoracle@gmail.com
https://twitter.com/cftcoracle
https://stbeehive.oracle.com/content/dav/st/CFTC-COM/Documents/Blog%20%28liens%29/CFTC-Bulletin_Adhesion.pdf
https://stbeehive.oracle.com/content/dav/st/CFTC-COM/Documents/Blog%20%28liens%29/CFTC-Bulletin_Adhesion.pdf
https://stbeehive.oracle.com/content/dav/st/CFTC-COM/Documents/Blog%20%28liens%29/CFTC-Permanence-Colombes-20150701.pdf

